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Annexe 7 ter 
Calendrier de diffusion de la communication des OS 
 

Mardi 23 
octobre 2018 

CAPN (1/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Mercredi 24 
octobre 2018 

CAPA (3/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Jeudi 25 
octobre 2018 

CAPN (2/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Vendredi 26 
octobre 2018 

CAPA (4/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Samedi 27 
octobre 2018 

CCMMEP 1 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Dimanche 28 
octobre 2018 

Réserve communication instances enseignement privé   

Lundi 29 
octobre 2018 

Réserve   

Mardi 30 
octobre 2018 

CTMEN 1 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Mercredi 31 
octobre 2018 

CTMEN 1 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Jeudi 01 
novembre 
2018 

Réserve CTMEN   

Vendredi 02 
novembre 
2018 

CTA 1 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Samedi 03 
novembre 
2018 

CTA 1 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Dimanche 04 
novembre 
2018 

Réserve CTA   

Lundi 05 
novembre 
2018 

CAPN (3/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Mardi 06 
novembre 
2018 

CAPA (5/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Mercredi 07 
novembre 
2018 

CAPN (4/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Jeudi 08 
novembre 
2018 

CAPA (1/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Vendredi 09 
novembre 
2018 

CCMA1+CCMD/I 1 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Samedi 10 
novembre 

Réserve communication instances enseignement privé   
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2018 

Dimanche 11 
novembre 
2018 

Réserve   

Lundi 12 
novembre 
2018 

CAPN (5/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Mardi 13 
novembre 
2018 

CAPA (2/5) 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Mercredi 14 
novembre 
2018 

CCSA/CCP 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Jeudi 15 
novembre 
2018 

CCMA2+CCMD/I 2 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Vendredi 16 
novembre 
2018 

CCMMEP2 + CTMESR 1* 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Samedi 17 
novembre 
2018 

Réserve communication instances enseignement privé   

Dimanche 18 
novembre 
2018 

Réserve   

Lundi 19 
novembre 
2018 

CTMEN 2 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Mardi 20 
novembre 
2018 

CTMEN 2 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Mercredi 21 
novembre 
2018 

Réserve CTMEN   

Jeudi 22 
novembre 
2018 

CTA 2 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Vendredi 23 
novembre 
2018 

CTA 2 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Samedi 24 
novembre 
2018 

Réserve CTA   

Dimanche 25 
novembre 
2018 

Réserve   

Lundi 26 
novembre 
2018 

CCMA3+CCMD/I 3 
Ouverture à midi, blocage à minuit, 
diffusion étalée pendant la nuit 
suivante 

Mardi 27 
novembre 
2018 

CCMMEP3+CTMESR2* 
Ouvert toute la journée à partir de 
5 h environ, blocage à minuit 

Mercredi 28 
novembre 

Réserve communication instances enseignement privé   
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2018 

CTMESR 1 et 2 
* diffusion 
spécif 

communication des OS à l'attention des personnels 
ITRF et BIB en poste dans les services centraux et 
déconcentrés 

  

 

Découpage des scrutins des commissions administratives paritaires nationales : 

 CAPN ou CAP déconcentrées suivies du chiffre 1 correspondent aux CAP suivantes :  

- CAPN et CAPA des conseillers principaux d'éducation (CPE) ; 

- CAPN des personnels de la filière ITRF ( IGR, IGE, ASI, Techniciens de recherche et de 

formation, ATRF) ainsi que les CAPA ou CAPL des ATRF ; 

- CAPN des personnels de la filière bibliothèque (conservateurs généraux, conservateurs, 

bibliothécaires, bibliothécaires-assistants, magasiniers). 

 CAPN ou CAP déconcentrées suivies du chiffre 2 correspondent aux CAP suivantes : 

- CAPN des IGAENR ; 

- CAPN, CAPA ou CAPL des professeurs certifiés et des Adjoints d’enseignement ; 

- CAPA des PEGC. 

 CAPN ou CAP déconcentrées suivies du chiffre 3 correspondent aux CAP suivantes : 

- CAPN de professeurs de chaire supérieure ; 

- CAPM des administrateurs civils affectés ou rattachés pour leur gestion au MEN ou au 

MESRI ; 

- CAPN commune aux Instituteurs et professeurs des écoles(PE), CAPD des Instituteurs et PE 

ou CAP des Instituteurs et PE (Mayotte, Polynésie, Saint-Pierre-et-Miquelon). 

 CAPN ou CAP déconcentrées suivies du chiffre 4 correspondent aux CAP suivantes :  

- CAPN des IGEN ; 

- CAPN des Inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux ; 

.          CAPN et CAPA des personnels de direction ; 

- CAPN, CAPA ou CAPL des professeurs d’éducation physique et sportive et des chargés d’EPS ; 

- CAPN, CAPA ou CAPL des professeurs agrégés ; 

- CAPN, CAPA ou CAPL des professeurs de lycée professionnel. 

 CAPN ou CAP déconcentrées suivies du chiffre 5 correspondent aux CAP suivantes : 

- CAPN et CAPA des Inspecteurs de l’éducation nationale ; 

- CAPN, CAPA ou CAPL à l’égard des psychologues de l’éducation nationale 

- CAPN des personnels de la filière sociale et de santé (médecins de l’éducation nationale, 

conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat (CTSSAE) ; 

assistants de service social des administrations de l’Etat (ASSAE), infirmiers de l’éducation nationale 

et de l’enseignement supérieur (INFENES), des infirmières de l’éducation nationale(INFEN) ;  

- CAPA ou CAPL des assistants de service social des administrations de l’Etat, des infirmiers de 

l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 

- CAPN de la filière administrative et technique (AAE, SAENES, ADJAENES, des ATEE et 
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techniciens de l’éducation nationale) ; 

- CAPA ou CAPL de la filière administrative et technique (AAE, SAENES, ADJAENES et des 

ATEE). 

 
 


